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Études de cas sur le plaidoyer 

Asie centrale : améliorer la promotion  

Thème :  Enfants et éducation 

Approche de plaidoyer : Création d’alliances et de coalitions 
Consolidation des relations 
Représentants du gouvernement : faire pression 
 

Après l’effondrement de l’ex-Union soviétique et l’éclatement des familles qui l’a accompagné, l’Asie 

centrale s’est retrouvée avec un nombre important d’enfants orphelins et vulnérables. Un des 

partenaires de Tearfund dans la région dirige un centre d’aide pour ces enfants, dans l’attente de 

leur retour à domicile ou d’un placement en famille d’accueil. Au fil des ans, ce partenaire a 

développé des relations avec l’administration locale pour veiller à ce que ces enfants soient placés 

dans des familles d’accueil appropriées. À l’époque, le placement familial était un concept nouveau 

en Asie centrale, et nombreux étaient ceux qui mettaient en question l’action du partenaire. Or, ce 

dernier avait une vision claire du changement, et rêvait du jour où tous les enfants dans l’incapacité 

de vivre avec leur famille naturelle puissent trouver une place dans une famille d’accueil plutôt que 

se retrouver dans un établissement. Sachant par ailleurs que son pays avait signé la Convention de 

l’ONU relative aux droits de l’enfant, il avait des raisons de croire qu’une nouvelle loi nationale 

obtiendrait un soutien. 

Le tournant décisif est arrivé lorsqu’un travailleur social d’une autorité locale a mis le partenaire en 

contact avec le ministère national responsable de l’enfance et de la famille. Avec d’autres 

organisations concernées par le placement familial, le partenaire a alors constitué un réseau qui a 

fait campagne auprès du ministère jusqu’à ce qu’il adopte une loi nationale régissant tous les aspects 

du placement familial. Aujourd’hui, le partenaire veille à l’application de cette loi en s’assurant que 

l’on trouve toujours une maison d’accueil appropriée pour ces enfants, et que des contrats formels 

sont signés entre les parties concernées pour préciser quand et comment l’enfant va pouvoir 

réintégrer son domicile ou être placé dans une famille d’accueil. Sans cette vision claire du 

changement, arriver à cette issue aurait probablement été beaucoup plus complexe. 


